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du 'coprah let Iles grai,nes de ricin de la récolte 195~ 
t1St réput~ fermée à la date du' 31 décembre. 1957.' 

.ART. 2. - La campagne d'achat des palmistes; 
de l'h1lti1e de Ipalmie, du tapioca, du piment, du coprah 
et ~ graines de ricin de la récolte 1958 est réput~ 
ouverte à comlpter du 1er: janvier 1958. 

ART. 3. '- Le J)r~nt arrêté sera ,enregistrté,. 
communiqué et publié partout 'où besoin sera. 

Lomé, le 21 dée<::mbre 19;37. 

Le Min,istre du Commerce et de l'lnd'1s{riJ, 
P. SCHNEIDER. 

Le Mini.stre 'de l'Agriculture, de l'Elevage 
et des Eaux et Fflrêts, 
A. MEATCHI. 

~RRETE No 29/MIC. du 30 décembre 1957 fixant 
tes condit,i,an,s d'applicatioTl du Idécret no 57-1 nO 

"-,,du 27, idécembre 1957 règlementallt l'utilisation dC's 
moyelp.s de paiement lsur l'étranger attribués à ta 
République autonome 'du Togo. 

Le Mjn~t~ du Conunerce et de l'Industrie p. i. 

vu!, ~e 'décret n' 56-841 du 24 aoilt 19$6 portant statut du 
Togo, modifié par ~e décret. n° 57-300 du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise n° 56-2 'du 18 septembre 1956 déterminant 
'dans le cadre du décret cJ.u (24 aont 1956 portant statut du 
To~o. tes pouvoirs du Gouvérnement de la République autonome 
du Togo et ceux réservés à t'Assemblée Législative. modifiée 
par ta loi nO 57-13 du 28 mars 19117; , 

Vu te 'décret n° 51-151J du 27 décembre 1957 règlementant 
l'utilisation 'des moyens de payement sur l'étranger attribués 
à ta République autonome ~u TO/l;o. notamment en son articl~ 3; 

La Chambre de. Commerce consultée, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.- Lor!! des opérat~ons de ré

pa,rtidn proportionnelle·' 'des contingents d~ devises 
......-' af~ctés à l'import{ltion ,des marchandises Inscrites, 

au tahle,auc~.de,ss:ous, l'activité c.om~ciale r~speçtiv~ 
,d~j parti~s prenantes s'appréciera conformément aux 
êlé~ts iet c~ffiCÏients 1,. 2 et .5 d~finis à l'article 
~ ~g 'décret nO 57.150 susvisé: 

REPRÉSENTATJON 

N" DU TARIF 
DÉSIGNATION DES MARCHANDISES 

FISCAL DU TOGO 

04/7 Boissons et liquides alcooliques 
04/92 Tabacs fabriqués
05/11 Sel 
OS/28 Chaux et dment~ 
07/54-55 Parfumerie 
08134 Pneumatiques
12/47 

a) à g) inclus Tissus de coton, noncompri~ le~ 
couvertures 

12/48 llssus de rayonne 
12/49 llssus de fibraune 
17/1-2-3 Produits sidérurgiques 
18-2 Outillage - Coutellerie - Quin

caillerie - Article de ménage.
20-2 Appareils électriques 
21127b) Motocycles 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

1 Lomé; le 30 décembre 1957. 

G. AP:énO-A~U,lI. 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

Pa~ arrê~ et décisions d.... Ministre ,du Travail, des 
Affaires Sociales et de l'Instruction Publique: 

N) 33/M~AS. du: 

23 décembre 1957. - :Sont nomm~ membre~ 
ti~laires et suppléants ~e la' commission éonsultative 
du Travail pour l'année civile 1958: 

DES EMPLOYEURS 

MEMBRES TITULAIRES 

M.M. Go;ugeaud 
La,hetjuzan 
Bruchet 
Houdart 
Sanv~ 

~Cot]'e 

MEMBRES SUPPLÉANTS 

M.M. Borde 
Potier 
Bardera 
Kalife 
Nudekor 
.Couteaux 

DÉSIGNÉS PA R : 

Scimplex 

S.I.EJ.T. 
.Syndicat de,s Artisans 
Le Ministre du Travail. 
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REPRESENTATION DES SALARJÉS 


M.M. 

MEMBRES TITULAIRES 

Akouété 
Gadegbéku 
Sossah 
David 
Djagba 
Rayer~ux 

MEMBRES SUPPLÉANTS 

M;.~. ;Wilson 
Goeh 
!A.duanyom 
'!gbobly 
Do Régo 
Labayle 

DÉSIGNÉS PAR: 

V.S.T. 

C.A.T.C. 

Le, 'nWl~tre d,uTravaiL 

Aff·etatio.a 

No 181jD/MIP. d~: 
23 décembre 1957. - M. Silly Kpabri,' chauHeu,r 

perman~t~ précédemment en Service au Lycée BOnllê
carrère,. ~t affecté .a,u Cour~ Complémentai~de 
:V:ogan (Anécho) pour t:ompter du 15 ,décembre 1957. 

No 182JDfMIP. d~: i 

24 dé,cembre 1957.- M. Ma,deuf Elie; professeur 
cdntract~l d'Anglais, arrivé au territoire ~ l'avion 
du 27 novembre 1957, est affecté en qualité de pro
~ur au Collège Mod,eme de Sokodépour comp
ter d~ la même, date ' 

N° 183/D jMIP. d,u: 
14 décembre 1957. r:-, M. Chevron Robert direc-, 

teur d-e, 'Coura Complémenta,ire. (indice' métro ,354)" 
r,éaffecté au, Togo et arri~é, à Loméle 23 n9vemb~ 1957; 
~t a;ffec~ ieD: q~alité d,e profe5B!eUf au Collège 
Moderne d(~ SokodJé pour compter de la même date. 

No 184JD[MIP. du: 
du 30 déceinbre 1957. - M. Ja,sepheau Serge, 

'e,rofesseul' c, ertüié '1er. échelon du ,~d're mé,tropolitain,' 
qé,taché pour ~rvir !au Togo et ~rrivé au territoire 
pa,r l~avi<*l du 5 déce,mbre 1957, est affecté 
en qualité de professeur ,au Lycée Gouverneur Hon
necarrère de Lomé, pour compter die Ja mê~ date. 

ACTES J?E LA REPUBLIQUE FRÀNÇAISE 

LO,IS 

'ARRETE No 116j57-C. du 23décem:.bre 1957 'pro": 
'mulgant la loi n1\57-1256 du 11 décembre 1957. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER; 
CuEvALIlI:R DE LA. Lf.atON D'HONNEUR 

HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE AU TOGO 


VU ta loi n° 56-619 'du 23 juin 19115 autorisant le Gi>uver
nemQ'll,t à mettre en œuvre 4es réformes et à preJidre les mœures 

t»ropres à lIssu~r t'évolution 'des territoires relevant du minist're 
\:le !a France d'outre mer; , 

Vu te 'décret n° 56-847 du 24 aoîlt 19~ portant statut dtr"" 
Togo, modifié par te décret n° 57-3fJ9 du 22 mars 1951; 

Vu te décret du 16 avril 1924, sur le mode de promul/lJation 
et 'de puhUcation des textes reglementai.J:es au Togo; , ......,/ 

ARRETE: .
A.u.TICLE PREMIER. '- 'Est ]!r.omulŒnt$e, ,aU Togo, Ja, 

loi 10° 57-1256 do. 11 décembre 19!IT modifiant l'.ar.
ticl~ 133 'do. ico~ pénal et ~utodsant le Présldent de 
la Républiqoo à i",atifie.r:la convention interna.'tlonal~ 
~~ 20 av:ri,l :1929 pour: la J.:ép~on du faux mQD;
nayage. ' 

ART. 2 . ......: 'I.Je présent arrêté sera, :enregistré, pu~ 
bUé etcom:muniqué partout où. beisoin sera. 

Lomé, ,l~ 23 décembre 1957. \ 
G,. SP~ALE. 

LOI No 57-1256 IdU 11 'déce.mb"e :1957modifimlt 
, l'article 133 'du 'iod.e pénal ItJtaut01j~tle pré.si_ 

dent df:; 'la RéPublique à raUfierta convention in

!tem'4tidrtale @, 20 avri' 1929 ppur la r,épres~~o" 

'~ fa.ux mo.nnayag8 • • 


L'Assemblée nationale et le Conseil 'de la République ont 
'délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Pr&!ident d ta République promulgue la loi dont la teneur 

suit 1 

ARTICLE PREMIER, '- L'article 133 du cod,~ pénaJ 
~t mod.ifi,é 'comme ~u.it : 

«Art. 133. :- 'La contrefaçono,u J'alté,ration de 
monnaies étrangères, d'effets de Trésors étrangers, 
de billets de banque étrangers, l'émi~ion, l'exposition, 
l'introduction dans un pays quelconqoo ou l'usage, 
de telles !monna~es, detela effets ou bill~ts cont~.; 
faits' ou altérés ~ront funis comme /!l'il s'agissait de 
monnaies françaises, d effets du. Tresor ou de bil..; 
lets de banque frança,is, selon lefl distinction:; port~ 
à la présente, section. 

«Toutefois; ceux qui; à l'~tran'ger; ~ sont rendus 
coupables, comme 'auteurs ou complices, de tels cri..: 
mes 'ou délits ne pourront être poursuivis en Fran~ 
que dans les conditions :prév:ues à l'ar.~icle 5 du co,.., 
de d'instruction criminelle». , 




